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DEMANDE
D’ADHESION
Pratiquant individuel

RReeggrroouuppeemmeenntt AAmmiiccaall ddeess
LLaanndd RRoovveerr ddee BBrreettaaggnnee

Année 2009-2010
Adhérent N° :____________

A retourner avec votre chèque à l’ordre de BreizhLand à l’adresse figurant en bas du document

Je, soussigné :

Nom : Prénom :

Adresse :

Date de naissance : /     / 19 Profession :

Téléphone fixe : Téléphone mobile :

E-mail :

Véhicule : 

déclare vouloir adhérer à l’association BREIZHLAND pour l’année 2009-2010. Je 
m’engage à respecter le règlement intérieur de l’association consultable sur le site 
Internet de celle-ci, j’ai pris pleinement conscience que suivre le code de bonne 
conduite de l’association est un facteur d’image de l’association. J’ai pris 
connaissance des statuts de l’association consultables sur le site Internet de celle-ci. 
L’adhésion ne sera pleinement effective qu’après son agrément par le conseil 
d’administration de l’association, et l’encaissement de la cotisation annuelle. Je 
joins le règlement de ma cotisation d’un montant de 20 €, en cas de refus 
d’admission, celui-ci me sera retourné.
CONFORMEMENT A L’ARTICLE 5 DES STATUTS, MON PARRAIN EST LE SUIVANT :

Fait à : le :

Signature :

Mon pseudo :_________________________
Pour la bonne marche de l’association, les réponses au présent questionnaire sont obligatoires. Les informations sont destinées aux besoins 
internes de l’association et à ses partenaires contractuels. Ceux-ci sont susceptibles de vous adresser des propositions commerciales. Si 
vous ne souhaitez pas recevoir d’autres informations que celles éditées par l’association, cochez la case ci-contre � Conformément à la loi 
‘Informatiques et Libertés’ du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification aux informations vous concernant et 
vous pouvez vous opposer à leur transmission. Selon la Délibération n°2006-130 du 9 mai 2006, l’association est dispensée de toute 
déclaration à la Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés.


